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Au sens de l'article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales

Zone 3: 
Zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols 
et pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement ; 
Consulter le descriptif du zonage pluvial pour les possibilités de gestion par ordre 
de priorité (partie 6.3.2)

* : proximité de la nappe -> infiltration à faible profondeur


